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1 OBJECTIF ET PERIMETRE 

Ce document rend compte de la mise en œuvre de la politique d’engagement actionnarial de Quaero 

Capital (France) SAS (« QCF ») pour l’année 2024. 

Cette politique, conforme à la Directive européenne SRD II (2017/828) et à l'article R.533-16 du Code 

monétaire et financier, s’applique à l’ensemble des fonds gérés par QCF investis en actions cotées et 

non-cotées listés dans son annexe 1. Elle complète la politique de vote du groupe Quaero Capital. 

2 SUIVI DE LA STRATEGIE, DES PERFORMANCES, DES RISQUES, DE LA 

STRUCTURE DU CAPITAL, DE L’IMPACT ET DE LA GOUVERNANCE 

2.1 SUIVI DE LA STRATEGIE 

En 2024, nous avons poursuivi nos efforts pour favoriser un engagement significatif auprès des 

entreprises dans lesquelles nous investissons. Nous avons mené un dialogue actif avec les sociétés 
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présentes dans nos différents fonds, en abordant de nombreux enjeux environnementaux, sociaux et 

de gouvernance (ESG). Le climat est resté une priorité centrale : nous avons engagé des discussions 

ciblées avec certaines entreprises de notre portefeuille afin de les inciter à définir des objectifs de 

réduction des émissions de carbone alignés sur la Science Based Targets initiative (SBTi). 

Par ailleurs, nous sommes fiers d'avoir obtenu des scores élevés dans l'évaluation PRI 2024. Nos 

stratégies cotées, infrastructures et d'immobilier ont toutes reçu 5 étoiles. Ces excellents résultats 

sont le fruit de la mise en œuvre sérieuse et rigoureuse de notre approche d'investissement durable, 

ainsi que de l'amélioration continue de nos processus de suivi et de reporting ESG. 

2.2 SUIVI DE LA STRUCTURE DU CAPITAL 

Conformément à la politique d’engagement actionnarial et au Rapport Article 29, QCF a suivi les 

évolutions significatives de la structure du capital des entreprises (augmentation de capital, cessions, 

fusions), avec une attention particulière portée à l’équilibre des droits des actionnaires et à la 

gouvernance. 

 

2.3 SUIVI DES PERFORMANCES FINANCIERES ET DES RISQUES 

Le suivi financier a reposé sur l’analyse des rapports annuels, des indicateurs clés (revenus, EBITDA, 

endettement) et la veille sectorielle. QCF s’est appuyée sur ses analyses internes et sur des prestataires 

externes comme Bloomberg et Glass Lewis. 

 

2.4 SUIVI DES PERFORMANCES EXTRA-FINANCIERES ET DES RISQUES  

Pour les stratégies cotées, QCF communique divers points de données ESG via des factsheet 

mensuelles, comprenant notamment la répartition des scores ESG des titres en portefeuille, le score 

ESG du fonds et certains indicateurs clés de performance ESG comme par exemple l’empreinte 

carbone du fonds. Les données extra-financières annuelles des fonds classés article 8 et 9 selon la 

réglementation SFDR, sont communiquées dans les annexes SFDR du rapport annuel de 2024 de 

Quaero Capital Funds (Lux). En outre, des rapports spécifiques comme un rapport d’impact pour le 

fonds Quaero Capital Funds (Lux) - Accessible Clean Energy ou un code de transparence pour le fonds 

Quaero Capital Funds (Lux) – Bond Investment Opportunity sont réalisés annuellement et publiés sur 

le site web de Quaero Capital. 

Pour les stratégies non-cotées, une collecte annuelle d’indicateurs extra-financiers est réalisée à l’aide 

d’une grille ESG, sur l’ensemble des actifs. Ces grilles comprennent des indicateurs ESG conformément 

aux exigences réglementaires, ainsi que des indicateurs spécifiques selon la typologie des actifs. Des 

rapports d’impact sont réalisés à la suite de ces collectes de données. 

Par ailleurs, nous nous engageons à communiquer nos progrès à mesure que nous renforçons chaque 

année notre approche de l’investissement responsable, dans notre Rapport annuel sur la durabilité de 

la société (Quaero Capital Annual Sustainability Report) ainsi que dans le Rapport Article 29. Ces 

rapports inclus toute mise à jour de notre stratégie d’investissement responsable, ainsi que les travaux 

d’analyse ESG menés au cours de l’année, les engagements réalisés avec les actifs en portefeuille, et 

notre historique de votes sur l’année. Ces rapports sont également disponibles le site web de Quaero 

Capital. 

2.5 SUIVI DE L’IMPACT SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL ET DE LA GOUVERNANCE 

QCF a documenté les impacts ESG à travers des données vérifiables (disponbiles dans le Rapport 

Article 29 et le Rapport annuel sur la durabilité de Quaero Capital. 



  

3 

 

3 DIALOGUE AVEC LES PARTICIPATIONS 

QCF a engagé un dialogue avec certaines entreprises cotées figurant dans ses portefeuilles, en 

particulier lorsque des sujets ESG étaient identifiés. Ces échanges ont concerné des aspects tels que 

la stratégie climat ou la transparence extra-financière notamment via les campagnes CDP (Carbon 

Disclosure Project) ou SBTi,   

Concernant les actifs non-cotés, un dialogue a été maintenu avec les équipes de projet et les équipes 

d’investissement pour accompagner la mise en place de plans d’action ESG, notamment dans les fonds 

d’infrastructure et immobilier.  

Pour plus de détails sur les engagements réalisés par Quaero Capital, se référer au Rapport Article 29 

et Rapport annuel sur la durabilité de Quaero Capital 

4 EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

En 2024, QCF a exercé ses droits de vote sur 439 résolutions lors des assemblées générales. Le taux 

de vote « contre ou abstention » a atteint 15,7 %, principalement pour des raisons de gouvernance, 

de rémunération ou de structure du capital (cf Rapport Article 29). 

L’analyse de Glass Lewis a été utilisée en support, sans délégation de décision. Les principes définis 

dans la politique de vote ont été respectés. 

Concernant les fonds non-cotés en infrastructure, la société de gestion a voté à toutes les assemblées 

générales tenues par les sociétés en portefeuille depuis leur création et jusqu'au 31 décembre 2024. 

5 COOPERATION AVEC LES AUTRES ACTIONNAIRES 

QCF a participé à plusieurs initiatives collectives, en particulier celles mentionnées dans le rapport 

Article 29 et Rapport annuel sur la durabilité, telles que la campagne CDP ), les engagements de 

l’IIGCC (Institutional Investors Group on Climate Change). Ces engagements visent à encourager la 

transparence climatique et à promouvoir une meilleure intégration des enjeux ESG par les entreprises 

en portefeuille. 

6 COMMUNICATION AVEC LES PARTIES PRENANTES PERTINENTES 

QCF a assuré la transparence de sa démarche d’engagement en diffusant des supports d’information 

à destination de ses clients et parties prenantes., cela inclut : 

• La publication du rapport annuel Article 29 – Loi Énergie-Climat, 

• La publication du Rapport annuel sur la durabilité de Quaero Capital 

• L’émission de factsheets ESG mensuelles  

• Le code de transprence du fonds QCF (Lux) Bond Investment Opportunity  

• Le rapport d’impact du fonds QCF (Lux) Accessible Clean Energy 

• L’organisation de webinaires dédiés et l’envoi de newsletters sur l’actualité ESG. 

Les résultats obtenus dans le cadre de l’évaluation PRI 2024 ont également été partagés, avec des 

scores élevés de cinq étoiles et précisément  98/100 pour l’infrastructure, 94/100 pour l’immobilier et 

les actions cotées. 
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7 PREVENTION ET GESTION DES CONFLITS D’INTERETS 

QCF a appliqué les mesures décrites dans sa politique de gestion des conflits d’intérêts, notamment 

l’établissement d’une cartographie des situations à risque, la mise en œuvre de procédures internes 

adaptées et le suivi spécifique des résolutions en assemblée générale susceptibles de générer un conflit. 

Ces éléments figurent dans la politique d’engagement actionnarial.  

8 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

En 2024, QCF a mis en œuvre l’ensemble des engagements prévus par sa politique d’engagement 

actionnarial, avec des résultats concrets observés sur les fonds cotés et non-cotés. 

Pour 2025, QCF entend poursuivre ses efforts sur le dialogue ESG, le suivi extra-financier et la 

participation à des initiatives collectives, tout en renforçant la qualité des données collectées auprès 

des actifs non cotés. 

 


